CONSEIL MUNICIPAL 

JEUDI  22 JANVIER 2009  à  20 HEURES 00

	Effectif Légal : 19  /  En exercice :
	19

	Présents à la Séance :
	15

	Absents :
	04

	Votants (dont  03 procurations)
	18


Le Conseil Municipal de la Commune de PLOMBIÈRES-LES-BAINS, régulièrement convoqué, s'est réuni le     JEUDI 22 JANVIER 2009 à 20 heures 00, à la Mairie de PLOMBIERES-LES-BAINS  sous la présidence de Monsieur Frédéric DUBOUIS, Maire.  Monsieur Robert Joseph BARBAUX,  Conseiller Municipal, a été nommé secrétaire de séance.

,

	MEMBRES  DU CONSEIL MUNICIPAL
	PRÉSENT
	EXCUSÉ
	POUVOIR À
	ABSENT

	1. M. DUBOUIS Frédéric, Maire
	(
	
	
	

	2. M. ROMARY Laurent, 1e Adjoint
	(
	
	
	

	3. M. COURTIER Jean-Louis, 2e Adjoint
	
	(
	M. Guy MANSUY
	

	4. M. MATHIEU Gilbert, 3ème Adjoint
	(
	
	
	

	5. M. LEHNERT Philippe, 4ème Adjoint
	(
	
	
	

	6. M. BARBAUX Robert Marie, 5ème Adjoint
	(
	
	
	

	7. Mme DAVAL Marie-Thérèse, Conseiller Municipal
	
	
	
	

	8. M. MARTIN Jean-Pierre, Conseiller Municipal
	
	(
	M. Gilbert MATHIEU
	

	9. M. GRANDJEAN Jacques, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	10. M. BONNARD Marcel, Conseiller Municipal
	
	(
	M. Laurent ROMARY
	

	11. M. BARBAUX Robert (Marie) Joseph, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	12. Mme COLLAS Valérie, Conseiller Municipal
	
	
	
	(

	13. M. MANSUY Guy, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	14. M. GÉHIN Patrick, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	15. M. CORNU Jean, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	16. Mme DUCHÊNE Marie-Françoise, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	17. M. BARON Dominique, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	18. Mme LOHMANN Marcelle, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	19. Mme SCHMIDT Hélène, Conseiller Municipal
	(
	
	
	




L’ordre du jour était le suivant :

N° 01

Approbation du procès-verbal de la séance du Jeudi 11 Décembre 2008

N° 02

Budget Principal – ouverture de crédits avant le vote du Budget Primitif
N° 03
Budget de la Forêt -  Bilan 2008 et Etat d’assiette 2009

N° 04

Evolution de la législation funéraire : Réforme des vacations funéraires
N° 05
Construction de deux terrains de tennis au Tarpenet / Avenant au marché de travaux

N° 06 

Cession de délaissé Rue du Parc

N° 07 

Délégation de service public du Casino – Application de l’article 13 du cahier des charges


- question reportée à une séance ultérieure -

N° 08 
Avis sur demande d’adhésion et de retrait concernant le Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale

N° 09
Soutien à la démarche des personnels de l’Office National des Forêts

N° 10 
Budget eau – Signature d’un avenant avec la Société Lyonnaise des Eaux France

N° 11
Contrat de fourniture de gaz pour les ateliers municipaux

N° 12 

Régime indemnitaire.
Délibération n° 01/2009

Approbation du procès-verbal de la séance du Jeudi 11 Décembre 2008

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

ADOPTE le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du Jeudi 11 Décembre 2008.



Délibération n° 02/2009

Budget Principal – Ouverture de crédits avant le vote du Budget Primitif

Le Maire expose qu’il convient d’ouvrir dès à présent des crédits budgétaires afin de procéder à certains investissements.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

DÉCIDE D’OUVRIR des crédits à la section d’investissement du Budget Principal avant le vote du Budget Primitif, conformément à l’article L 1612.1 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Dépenses – Chapitre 20 – Immobilisations Incorporelles

Article 2031 Frais d’Etudes 

PROGRAMME 410 EGLISE 



+ 5 000 €

PROGRAMME 395 HALL MAIRIE


+ 1 500 €

PROGRAMME 329 GYMNASE



+ 10 000 €

PROGRAMME 110 HOUSSOTS



+ 750 €

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations Corporelles

Article 2184 Mobilier

PROGRAMME 411 MOBILIER MAIRIE


+ 800 €

Dépenses – Chapitre 23 – Immobilisations en cours

Articles 2315 Installations, Matériel et Outillage technique

PROGRAMME 491 BATIMENTS COMMUNAUX

+ 23800 €

PROGRAMME 395 HALL MAIRIE


+ 13500 €

PROGRAMME 329 GYMNASE



+ 150000 €

PROGRAMME 139 TROTTOIRS



+ 2800 €
DÉCIDE D’OUVRIR des crédits à la section d’investissement du Budget ‘ANIMATION’ avant le vote du Budget Primitif, conformément à l’article L 1612.1 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Dépenses – Chapitre 23 – Immobilisations en cours

Articles 2315 Immobilisations en cours

PROGRAMME 365 MOBILIER URBAIN


+ 1 500 €
DÉCIDE D’OUVRIR des crédits à la section d’investissement du Budget ‘EAU’ avant le vote du Budget Primitif, conformément à l’article L 1612.1 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Dépenses – Chapitre 23 – Immobilisations en cours

Articles 2315 Installations techniques en cours

PROGRAMME 63 TRAVAUX SUR CONDUITES

+ 9500 €

DÉCIDE D’OUVRIR des crédits à la section d’investissement du Budget ‘ASSAINISSEMENT’ avant le vote du Budget Primitif, conformément à l’article L 1612.1 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Dépenses – Chapitre 23 – Immobilisations en cours

Articles 2315 Installations techniques en cours

PROGRAMME 14 ASSAINISSEMENT GENERAL

+ 1500 €
DÉCIDE de l’ensemble de ces acquisitions, études et travaux.

DIT que les crédits budgétaires correspondants seront inscrits au Budget Primitif 2009.


Délibération n° 03/2009

Budget de la Forêt – Bilan 2008 et État d’assiette 2009

Le Maire présente le bilan des ventes de bois et du volume commercialisé par l’O.N.F. en 2008. 

Vente de bois : 81000€.  

Volume commercialisé : 3000m3

Par ailleurs, l’ONF propose l’état d’assiette des coupes pour l’exercice 2009 ainsi que la destination des coupes.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

ACCEPTE la proposition jointe en annexe.


Délibération n° 04/2009

Évolution de la législation funéraire : Réforme des vacations funéraires

Le Maire informe de la transmission par le Préfet des Vosges d’une circulaire du Ministère de l’Intérieur, de  l’Outre-Mer  et  des Collectivités  Territoriales  en  date du 23 décembre 2008  faisant suite à la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire qui encadre notamment le montant unitaire des vacations funéraires.

Aussi, le nombre d’opérations funéraires soumises à la surveillance des services de police a été restreint. Seules les opérations funéraires suivantes seront soumises à la surveillance des services de police nationale, garde-champêtre ou l’agent de police municipale délégué par le maire :

· transport de corps hors de la commune de décès

· opérations d’exhumation, de translation et de ré-inhumation des restes mortels (notamment à l’occasion de la reprise des concessions funéraires), opération de crémation du corps d’une personne décédée.

Le montant unitaire des vacations funéraires devra désormais s’établir entre 20 et 25 €. Le taux actuel de la Commune, fixé par délibération n° 155 du Jeudi 13 Novembre 2008, est de 15 € et il convient de le modifier.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

FIXE à 20 € (vingt euros) le taux unitaire des vacations funéraires.

PRÉCISE que la délibération n° 155 du 13 novembre 2008 sera modifiée en ce sens.



Délibération n° 05/2009

Construction de deux terrains de tennis au Tarpenet / avenant au marché de travaux
Monsieur le Maire rappelle qu’un marché de travaux a été signé avec la SARL COTENNIS – 67120 MOLSHEIM, et notifié le 18/08/2008, dans le cadre de l’opération de création de deux terrains de tennis au « Tarpenet » . 

La fin des travaux était prévue au 31/08/2008 à l’article VII de l’acte d’engagement. Il convient de corriger cette erreur.

Par ailleurs, les conditions météorologiques, défavorables depuis le mois d’octobre dernier, n’ont pas permis d’achever complètement les travaux. Cette situation pénalise fortement l’entreprise puisque le marché prévoit un règlement unique à l’achèvement des travaux. 

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

AUTORISE Monsieur le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer un avenant n°1 au marché de travaux de la SARL COTENNIS pour modifier la date d’achèvement des travaux et la fixer au 31/03/2009 et pour autoriser le règlement d’une situation intermédiaire présentée par l’entreprise et correspondant au travaux exécutés à ce jour.



Délibération n° 06/2009

Cession de délaissé Rue du Parc

Le Maire expose que Monsieur MAST Dominique et Mademoiselle CORNU Christelle souhaitent acquérir le délaissé (134 m2) devant leur habitation.

Le prix de cession proposé est de 7 €/m2, les frais de notaire et de géomètre étant aux frais de l’acquéreur.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

ACCEPTE la cession de ce délaissé d’une surface de 134 m2 au prix de 7 €/m2.

PRÉCISE que ce délaissé sera déclassé du domaine public lors de la prochaine enquête publique.

PRÉCISE que les frais de géomètre et de notaire sont à la charge de l’acquéreur.

PRÉCISE que la mairie conserve le puits situé dans l’emprise du délaissé et qu’il sera démonté puis déplacé par les services municipaux.

AUTORISE le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer tous les documents relatifs à cette affaire.



Délibération n° 07/2009

Délégation de service public du Casino – Application de l’article du cahier des charges

- Délibération reportée à une séance ultérieure -



Délibération n° 08/2009

Avis sur demande d’adhésion et de retrait concernant le Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale

Monsieur le Maire fait part du courrier de Monsieur le Président du Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale reçu le 22 décembre 2008 et invitant le Conseil Municipal à se prononcer sur :

1. La demande d’adhésion présentées par :

	Le Syndicat d’Alimentation en Eau Potable de Senones-Vieux Moulin 
	2 Communes :  Senones et Vieux Moulin
	Siège :  SENONES


2. La demande de retrait présentée par   :   la Commune d’AULNOIS.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

SE PRONONCE « POUR » l’adhésion de la collectivité précitée et

S’ABSTIENT sur le retrait de la Commune d’AULNOIS.



Délibération n° 09/2009

Soutien à la démarche des personnels de l’Office National des Forêts

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

DEMANDE à l’État de suspendre l’application des mesures décidées lors du Conseil d’Administration de l’ONF du 17 novembre 2008 et d’ouvrir, avec toutes les parties concernées, un débat national, à travers des assises de la forêt française, sur l’avenir de nos forêts.

APPORTE son soutien à la démarche des personnels de l’Office National des Forêts qui vise à assurer la pérennité d’une gestion forestière durable de proximité assurée par un service public forestier national.

INSISTE sur la notion de développement durable et sur la proximité de tous les intervenants (ONF, exploitants, scieurs) visant tant à la fois à préserver des emplois dans des bassins particulièrement touchés et à limiter au maximum l’émission de gaz à effet de serre.  Il en profite aussi pour réclamer, avec insistance, l’extension des contrats d’approvisionnements au non transformateur.



Délibération n° 10/2009

Budget eau – Signature d’un avenant avec la Société Lyonnaise des Eaux France

Le Maire rappelle la délibération n° 169/2008 du 11 décembre 2008.

La commission d’appel d’offres doit se prononcer  sur la signature de cet avenant.

Aussi, la commission d’appel d’offres s’est réunie lundi 5 janvier 2009 et a émis un avis favorable à la signature de cet avenant.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

ANNULE la délibération n° 169/2008 du 11 décembre 2008.

PREND NOTE de l’avis favorable de la commission d’appel d’offres en date du 5 janvier 2009

AUTORISE le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer l’avenant n° 3 au contrat de délégation de service public signé avec la Société Lyonnaise des Eaux France. 



Délibération n° 11/2009

Contrat de fourniture de gaz pour les ateliers municipaux

Le contrat de fourniture de gaz pour les ateliers municipaux situés 1 avenue de Remiremont – 88370 PLOMBIÈRES-LES-BAINS est arrivé à échéance et ne comporte pas de clause de tacite reconduction. La Société GDZ SUEZ a transmis le nouveau contrat de fourniture de gaz naturel accompagné des documents contractuels (conditions générales et particulières de vente, conditions de livraison…). Les conditions du présent contrat sont les  suivantes :

Contrat numéro 




:
0080926-G374667

N° PCE





:
5450651179369

Utilisations


    

:
hauffage

Quantité annuelle prévisionnelle 

:
10000 kwh

Plage de consommation prévisionnelle 
:
plus de 30 Mwh

Prix de marché ht 



:
abonnement annuel 118.61 EUR/an

Prix de la consommation ou terme de quantité :
5.013 cEUR/kwh

TVA applicable,




 

pour l’abonnement

:
5, 5 %

pour le prix de la consommation

:
19,6 %

Coordonnées du distributeur  
 :
Gaz de France Réseau de Distribution – 6 Rue Condorcet – 75436 Paris Cédex 9

Durée






:
3 ans

Date d’effet




:
01/09/2008

Date d’échéance




:
31/08/2011

Facturation 




:
semestrielle

Mode de règlement




:
trésorerie générale, virement

Délai de paiement                        :
15 jours à compter de la de réception de la facture par le client.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

APPROUVE les conditions du contrat de fourniture de gaz naturel avec la Société Gaz de France Suez.

AUTORISE le Maire ou l’Adjoint délégué à signer le contrat et toutes pièces s’y rapportant.



Délibération n° 12/2009

Régime indemnitaire

Vu le décret n° 97-1223 du 26 Décembre 1997 portant création d’une indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.),

Vu l’arrêté du 26 Décembre 1997 fixant les montants de référence de l’indemnité d’exercice de missions des préfectures,

Vu la jurisprudence et notamment l’arrêt du Conseil d’Etat n° 131247 et n° 131248 du 12 Juillet 1995 autorisant un agent seul dans son grade à bénéficier du taux maximum individuel au titre du principe d’égalité de traitement,

Considérant que conformément à l’article 2 du décret n° 91-875, il appartient à l’assemblée délibérante de fixer dans les limites prévues par les textes susvisés, la nature, les conditions d’attribution et le taux moyen des indemnités applicables à ces personnels.

Vu la délibération n° 37/2004 en date du 29 mars 2004 instituant l’Indemnité d’Exercice de Missions des Préfectures et l’Indemnité d’administration et de technicité à l’ensemble du personnel communal,

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

SUPPRIME l’Indemnité d’administration et de technicité pour l’ensemble du personnel communal.
MAINTIENT l’Indemnité d’Exercice de Missions des Préfectures pour les personnels de catégorie B.
DÉCIDE D’ATTRIBUER l’Indemnité d’Exercice de Missions des Préfectures aux agents de catégorie C relevant des cadres d’emplois suivants :
 

· Adjoint administratif

· Adjoint Technique

· Agent de Maîtrise

· Adjoint d’Animation

· A.T.S.E.M.

· Agent social.
ARRÊTE les critères de modulation qui serviront de base à l’autorité territoriale pour les attributions individuelles. L’I.E.M.P. est attribuée en fonction de :

· la disponibilité,

· la valeur professionnelle,

· le niveau de responsabilités dans l’organisation des services communaux.
PRÉCISE que le montant annuel de l’I.E.M.P. sera calculé en fonction de l’évolution du tableau des effectifs.
DIT que les montants de l’I.E.M.P. évolueront parallèlement aux majorations de traitements de la Fonction Publique.
PRÉCISE  que les agents non titulaires peuvent bénéficier de l’I.E.M.P. dans les mêmes conditions que celles définies pour les fonctionnaires.
DIT que les présentes dispositions prendront effet le 1er FEVRIER 2009, et que le versement de cette indemnité interviendra selon un rythme mensuel.

DÉTERMINE ainsi le montant de l’enveloppe globale à 39475.21 € selon l’annexe financière jointe.
AUTORISE le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer les arrêtés à intervenir.



	L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 20 heures 40.

	Frédéric DUBOUIS,

Maire.


	Laurent ROMARY,

1er Adjoint.
	Jean-Louis COURTIER,

2ème Adjoint
- Excusé, pouvoir à Guy MANSUY-

	Gilbert MATHIEU,

3ème Adjoint.


	Philippe LEHNERT,

4ème Adjoint.
	Robert Marie BARBAUX,

5ème Adjoint.

	Robert Marie Joseph BARBAUX,

Conseiller Municipal.


	Dominique BARON,

Conseiller Municipal.
	Marcel BONNARD,

Conseiller Municipal.
-Excusé, pouvoir à Laurent ROMARY-

	Valérie COLLAS,

Conseiller Municipal.
- Absente -

	Jean CORNU,

Conseiller Municipal.
	Marie-Thérèse DAVAL,

Conseiller Municipal.

	Marie-Françoise DUCHÊNE,

Conseiller Municipal.


	Patrick GÉHIN,

Conseiller Municipal.
	Jacques GRANDJEAN,

Conseiller Municipal.

	Marcelle LOHMANN,

Conseiller Municipal.


	Guy MANSUY,

Conseiller Municipal.
	Jean-Pierre MARTIN,

Conseiller Municipal.
- Excusé, pouvoir à Gilbert MATHIEU -

	Hélène SCHMIDT,

Conseiller Municpal.
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